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Liste des projets sélectionnés (par ordre alphabétique) : 

 

 

 

 

Acronyme et titre du projet 

 

Coordinateur Fr Coordinateur At 

BeCoRe : Entre composition et réception : l'autorité des actes 
médiévaux 

Sébastien BARRET Georg  VOGELER 

 

 

 

CaRBS : Outils d'étalonnage et spectroscopie R×B de la désintégration 
neutronique 

Torsten SOLDNER Gertrud Emilie 

KONRAD 

 

CEREMET : Rôle des mégaplasmides dans l'émergence des 
pathogènes : le cas des souches émétiques de Bacillus cereus 

 

Didier LERECLUS Monika EHLING-

SCHULZ 

ECARP : Algorithmes efficaces et exacts pour la planification de 
trajectoire en robotique 

 

Mohab SAFEY EL DIN Jose CAPCO 

 

EPIFLUX : Transport d’efflux par la P-glycoprotéine au niveau de la 
barrière hémato-encéphalique de patients atteints d’épilepsie partielle 
: évaluation comme biomarqueur de la pharmacorésistance et la 
détection de foyers épileptogènes 

 

Nicolas TOURNIER Martin M. BAUER 

 

Kodicare : Variations de l’environnement d’évaluation : 
caractérisation du delta et impact sur l’évolution continue des 
systèmes de recherche d’information 

 

Philippe MULHEM Mihai LUPU 

 

   

   

PaRNAssus : Décrypter les architectures complexes d'ARN par 
sondage et interactions 

 

Yann PONTY Ronny LORENZ 



 

 

TOPO-PLATFORM : Hétérostructures topologiques de semi-
conducteurs IV-VI : une plateforme pour l'étude des transitions de 
phase topologiques et de leur contrôle par la contrainte 

Louis-Anne DE 
VAULCHIER 

Gunther 

SPRINGHOLZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 7 octobre 2019 Le Président Directeur Général  

 

 

 

 

  Thierry Damerval 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces projets issus du processus de sélection font l’objet de vérifications administratives et 

financières par l’ANR, principalement liées à la compatibilité/régularité des aides au regard de la 

réglementation européenne. Les décisions de financement sont donc conditionnées par les 

résultats de ces analyses et vérifications et sont matérialisées par la signature de conventions 

attributives d’aide entre l’ANR et chacun des bénéficiaires (personnes morales récipiendaires des 

subventions). 

 


